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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree: rapports de Ia Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement 
de Ia Coree (fin) [A/5812, A/6012; A/C.l/897, 899, 
925, 927, 928; A/C.1/L.355 et Add.1, L.362) 

1. M. RAMANI (Malaisie), prenant la parole pour un 
point d'ordre, demande au President d'etablir si un 
tiers des membres de la Commission se trouvent 
bien dans la salle, faute de quoi le quorum prevu a 
l'article 110 du r~glement interieur ne serait pas 
constitue. 

2. Le PRESIDENT declare que le quorum est atteint 
et invite les membres de la Commission apoursuivre 
1 'examen de la question h 1 'ordre du jour. 

3. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle que le 
Gouvernement de la Republique de Coree est le seul 
gouvernement de Coree qui ait ete elu par la voie 
democratique, alors que le regime de la Coree du 
Nord, installe d'abord sous l 'egide des forces d'oc
cupation sovietiques, n'a jamais obtenu depuis lors le 
moindre mandat val able de la population qu 'il pretend 
representer. Malgre de nombreuses difficultes, la 
Republique de Coree a continue a progresser sur le 
plan politique et economique, ainsi qu 'en temoignent 
les rapports de la Commission des Nations Unies 
pour l'unification et le rel~vement de la Coree, et 
elle a renforce sa structure democratique. M. Corner 
tient h ce propos a rendre hommage a la CNUURC 
et a ses membres pour l 'objectivite dont ils font 
preuve dans la relation des faits; malgre les diatribes 
du regime de la Coree du Nord, ces faits ne sauraient 
~tre contredits, notamment en ce qui concerne le 
contraste entre les elections libres en Republique de 
Coree et la liste unique et !'absence de scrutin secret 
dans la partie nord du pays. D~s lors, s'agissant de 
la reunification de la Coree, ces deux syst~mes ne 
peuvent ~tre accordes que par unprocessus repondant 
a certaines normes bien etablies et tenant compte de 
l'inter~t du peuple coreen ainsi que du r81e de 1 'Or
ganisation des Nations Unies; c'est a la lumi~re de 
ces considerations que la Commission doit examiner 
les deux projets de resolution qui lui sont soumis. 
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4. En Coree du Sud, le gouvernement et les partis 
de 1 'opposition ont nettement fait sa voir qu 'ils appuient 
l'objectif poursuivi par 1 'ONU en Coree, a sa voir 
l'etablissement par des voies pacifiques d'un pays 
unifie, independant et democratique, dote d'un gouver
nement representatif, ainsi que le plein retablissement 
de la paix et de la securite internationales dans la 
region. c 'est ce que reaffirme, au paragraphe 1 du 
dispositif, le projet de resolution des 13 puissances 
(A/C.1/L.355 et Add.1) dont la Nouvelle-Zelande est 
l'un des auteurs. Pour ce faire, il faut proceder a 
des elections libres a 1 'echelle nationale, organisees 
de telle mani~re que la population puisse pleinement 
exprimer ses vooux. Cette liberte d'expression ne 
peut 13tre assuree que moyennant une certaine sur
veillance internationale et impartiale, dont les condi
tions pourraient sans conteste faire l'objet de negocia
tions. Tel est 1 'essentiel de ce que les Careens du 
Nord sont pries d'accepter, mais ils n'ont pas eu le 
courage jusqu 'h present de signifier leur acceptation. 
Il n'y a pourtant dans ces principes et propositions 
rien qui soit deraisonnable ou qui cache des faits 
sinistres et il ne fait gu~re de doute que la question 
du retrait des troupes qui rel~vent des Nations Unies 
pourrait ~tre abordee durant la phase de l 'application 
des principes enumerfls ci-dessus. Toutefois, il ne 
saurait s 'agir lh d 'une condition prealable h un ac
cord; 1 'experience a montre qu 'il fallait tenir compte 
de la realite des faits politiques et geographiques: 
une attaque est venue du nord et les Nations Unies 
ont appris leur legon. 

5. En consequence, M. Corner estime que le projet 
de resolution des deux puissances (A/C .1/L.362) 
doit ~tre rejete, car il est tendancieux tant dans 
l 'expose des faits que dans sa redaction et il cherche 
a. contester le rene et la competence de l'ONU. En 
revanche, le projet de resolution des 13 puissances 
reaffirme les principes dont les Nations Unies se 
sont inspirees pour chercher h reunifier la Coree 
dans des conditions pacifiques et il appelle des efforts 
soutenus dans ce sens. C'est la un objectif qui merite 
l 'appui de la Commission et de 1 'Assemblee generale. 

6. M. WYZNER (Pologne) consid~re quelemaintienh 
l'ordre du jour du point intitule "Question de Coree" 
n'a gu~re d'utilit(l, d'autant plus que le representant 
de la Republique populaire dflmocratique de Cor(le se 
voit injustement priv(l du droit de participer aux 
de bats. Les Etats-Unis, avec l 'appui de certains autres 
pays, s' ent~tent a. se servir de 1' ONU pour masquer 
leurs propres objectifs politiques en Cor(le, objectifs 
qui sont en contradiction directe avec les int~r~ts de 
la nation coreenne. L 'immense majorit(l des Membres 
des Nations Unies, y compris les auteurs du projet 
de r(lsolution des 13 puissances, se rendent bien 
compte que la Commission des Nations Unies pour 
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1 'unification et le rel~vement de la Coree est un 
vestige de la guerre fro ide et qu 'elle n 'a ni la capa
cite ni la volant!~ de contribuer en quai que ce soit 
~ favoriser 1 'unification de la Coree. Cette commis
sion est elle-mlhne partie aux actes hostiles commis 
contre la Republique populaire democratique de Coree 
et n 'a de ce fait aucune justification juridique ou 
morale pour offr.ir ses services en vue d 'unifier la 
Coree; sa raison d'~tre est de permettre aux Etats
Unis et aux autorites de la Cor~e du Sud de rejeter 
systematiquement les nombreuses propositions rea
listes que le Gouvernement populaire democratique 
de Coree a faites pour assurer 1 'unification pacifique 
de ce pays. 

7. Ainsi la CNUURC s'est faite !'instrument de la 
division et non de 1 'unification de la Coree. Elle ne 
contribue pas davantage au rel~vement de ce pays: 
ce qui se passe dans la partie meridionale de la 
Coree, c'est ce qui se passe aussi dans les regions 
d'Asie ott les Etats-Unis ant assume arbitrairement 
une pretendue "responsabilite speciale": concen
tration de forces militaires americaines' desordres 
interieurs et changements de regimes dictatoriaux. 
11 n'y a done pas de place pour la CNUURC dans le 
syst~me des Nations Unies et il conviendrait de la 
dissoudre sans delai. 

8. Si 1 'on veut arriver ~ une solution equitable de 
la question de Coree, il faut que les Etats-Unis re
noncent ~ exploiter ce probl~me au seul benefice de 
la politique et de la strat~gie militaire qu 'ils pour
sui vent en Extr~me-Orient et qui constitue un grand 
danger pour la paix internationale. Aucun progrf;)s 
ne pourra ~tre accompli tant que les troupes ame
ricaines demeureront en Coree du Sud, tant que les 
Etats-Unis continueront d'intervenir dans la region: 
dans de telles conditions, 1 'unification consisterait 
~ placer le territoire de la Republique populaire 
democratique de Coree sous le couvert de cette 
"responsabilite speciale" des Etats-Unis, en vertu 
de laquelle des troupes de la Coree du Sud ant ete 
entrafnees recemment ~ participer ~ la guerre 
d'agression que lles Etats-Unis m~nent contre le 
peuple du Viet-Nam. Quant auxpropositions construc
tives concernant !"unification de la Coree, la Repu
blique populaire democratique de Coree n 'a cess~ 
de les presenter, et elles devraient faire 1 'objet de 
negociations serieuses par le peuple careen lui-m~me, 
~ 1 'abri de toute ing~rence etrang~re. La situation 
actuelle n'est que fonction de la politique americaine 
en Extr~me-Orient; il appartient aux Etats-Unis et 
'11 ceux qui appuient leur politique dans cette region 
d'assumer toute la responsabilite pour ses conse
quences. Il n 'y a pas la moindre raison pour que 
1 'ONU se pr~te '11 cette politique, et c 'est pourtant 
ce qu 'on lui demande une nouvelle fois de faire. Le 
rejet d 'une telle demande contribuerait pour beau coup 
'11 renforcer !'Organisation et c'est pourquoi la dele
gation polonaise votera pour le projet de resolution 
des deux puissances et engage les autres del~gations 
'11 faire de m~me. 

M. Benites (Equ.ateur), vice-president, prend la 
presidence. 

9. M. SHAW (Australie) constate avec regret que 
!'evolution qui a eu lieu en Europe vers une amll
lioration des relations entre Etats ayant des r~gimes 

politiques et economiques differents et que la discus
sion du point 33 de l'ordre du jour a demontree n'a 
pas eu lieu en Asie, oil il y a toujours une grande 
puissance qui consid~re la guerre comme un instru
ment de sa politique et ott de moindres puissances 
n'hesitent pas '11 favoriser le renversement des 
r~gimes de leurs voisins. C 'est~ la lumi~re de cette 
situation qu 'il faut examiner la fagon de proceder. 

10. Certains representants pensent que le probl~me 
de la Coree pourrait ~tre resolu par des rencontres 
des porte-parole des deux parties; mais la question 
n'est pas simple, et M. Shaw rappelle non seulement 
l'agression dont s'est rendu coupable le regimeetabli 
en Coree du Nord, mais aussi la fag on dont ce regime 
s'exprime dans sa derni~re communication (A/C.1/ 
925). 11 est done choquant d'entendre dire que c'est 
une moquerie de faire participer au debat le repre
sentant de la Republique de Coree: bien au contraire, 
c 'est la seule fagon legitime de proceder, puisque 
la Republique de Coree est le seul gouvernement 
democratique en Coree issu d'elections valables. Il 
faut done accepter les faits tels qu 'ils sont, et 1 'ONU 
doit poursuivre sa t§.che en montrant au regime ins
talle en Coree du Nord qu 'il ne lui sera pas permis 
d 'unifier le pays par la force des armes et de le 
placer sous une dictature. Par ses sacrifices, le 
peuple de la Coree du Sud a dej~ rejete cette solution 
et l'ONU doit soutenir la Republique de Coree. 

11. D'autre part, le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour 1 'unification et le relf;)vement de 
la Coree montre les progr~s economiques realis~s 
dans la Republique de Coree ainsi que le developpe
ment favorable de ses relations internationales, et 
M. Shaw tient ~ f()Jiciter ~ ce propos la Republique 
de Coree et le Japan A !'occasion du traite que ces 
deux pays ont recemment conclu. Pour que cette 
politique puisse se poursuivre librement, il faut que 
les forces de 1 'ONU soient maintenues en Coree; 
c'est une absurdite de pretendre qu'elles dominent 
le pays, leurs effectifs etant bien trap faibles et trap 
dispers~s pour ce faire. Mais il faut se souvenir 
qu'en 1949, lorsque les forces d'occupation se sont 
retirees, la Coree du Nord en a profite pour lancer 
son attaque armee contre la Coree du Sud. La m~me 
situation se produirait aujourd 'hui si 1 'on y pr~tait 
le flanc, et M. Shaw en conclut qu 'on ne peut que 
reaffirmer les objectifs des Nations Unies en Coree, 
tels qu 'ils sont exposes au paragraphe 1 du dispositif 
du pro jet de resolution des 13 puissances, dont 1 'Aus
tralie est l'un des auteurs. Ce n'est que lorsque ces 
objectifs seront acceptes par le regime installe en 
Coree du Nord que 1 'on pourra envisager une d~tente 
susceptible d'amener la reunification de la Coree. 
A en juger par le ton de certaines interventions, on 
n'est pas pr~s d'y arriver. En consequence, 1 'Australie 
esp~re que la Commission adoptera le projet de 
resolution des 13 puissances. 

12. M. PACHARIYANGKUN (Thailande) dit que les 
differences entre les deux projets de resolution sont 
telles qu 'il n 'est pas difficile d 'arriver '11 une dllcision. 
Le projet de resolution des 13 puissances, dont la 
Thailande est l'un des auteurs, est lucide et complet. 
Il expose bri~vement les faits pertinents et soutient 
les decisions des Nations Unies qui visent '11 ~tablir 
dans toute la Cor{Je un gouvernement unifi{J, ind{J-
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pendant et democratique, ainsi qu '?1 retablir la paix 
internationale dans la region. Ce document doit ~tre 
adopte egalement pour reaffirmer l'autorite des 
Nations Unies et leur resolution de mener leur t§.che 
?1 bien; c'est 1?1 une necessite vitale, particuli~rement 
en cette periode critique de l'histoire de !'Organi
sation. 

13. L'autre projet de resolution poursuit des buts 
diametralement opposes: en faussant les faits et en 
masquant la verite, il deforme le r5le des Nations 
Unies dans la region. Cette question a ete si souvent 
debattue a 1' Assemblee generale qu 'il n 'est pas ne
cessaire d'exposer toutes ces allegations ni de les 
refuter. En l'adoptant, la Commission ne pourrait 
que compromettre la securite de la region et en
courager des clesordres, et elle en viendrait a de
pouiller l'ONU de sa propre autorite. 

14. M. Pachariyangkun rappelle qu'au moment de 
l'agression par la Coree du Nord contre la Coree 
du Sud, territoire relevant directement de la juridic
tion de l'ONU, son pays a repondu comme beaucoup 
d'autres ?1 l'appel de !'Organisation et a ainsi reaf
firme sa foi dans les principes des Nations Unies. 
La guerre s 'est terminee, mais la t§.che essentielle, 
a savoir !'unification de la Coree par l'intermediaire 
des Nations Unies, demeure inachevee. Il convient 
de la poursuivre pour que tous les sacrifices deja 
consentis n 'aient pas ete faits en vain; la Thailande 
est convaincue que c'est ainsi qu'en decidera la 
Commission. 

15. M. TREMBLAY (Canada), rappelant le r5le que 
le Canada a joue en 1948 a la Commission temporaire 
des Nations Unies, puis lors de l'agression de la 
Coree du Nord et enfin ?1 la Conference de Gen~ve 
en 1954, dit que son pays est bien conscient de la 
complexite d'un probl~me auquel on a suggere deja 
maintes solutions. La delegation canadienne demeure 
convaincue qu'il n'y a qu'une seule mani~re de reali
ser !'unification de la Coree: c 'est de permettre au 
peuple coreen d'exprimer librement sa volonte dans 
le cadre d 'une election nationale tenue sous une sur
veillance inte:rnationale efficace. Tel est du reste le 
but premier de la Commission des Nations Unies 
pour 1 'unification et le rel~vement de la Coree, et 
il faut esperer qu'elle pourra enfin mener sa t§.che 
a bien. C 'est pourquoi la delegation canadienne fait 
partie des auteurs du pro jet de resolution des 13 puis
sances. 

16. M. RAKOTOMALALA (Madagascar) rappelle que 
son pays n'a exprime son avis surlaquestion 11l'exa
men que depuis la quinzi~me session de 1 'Assemblee 
g€merale; son attitude repose sur des arguments 
simples. Il consid~re que la Republique de Coree est 
le seul gouvernement legitime de ce pays, car lui 
seul est issu d 'elections reguli~res ayant eu lieu sous 
un contr51e international efficace. M. Rakotomalala 
retrace 1 'his to rique des efforts accomplis par l'ONU, 
et il evoque le concours que lui a apporte la Repu
blique de Coree; il constate que le regime etabli en 
Coree du Nord a refuse d'appliquer les resolutions 
adoptees et que seule son attitude emp~che de mettre 
fin a une situation pleine de dangers pour la paix 
mondiale. Enfin, d 'annee en annee, le prestige inter
national de la Republique de Coree grandit et Mada
gascar tient a. rendre hommage a. ce propos a. la 

part qu 'y a prise la Commission des Nations Unies 
pour la reunification et le rel~vement de la Coree; 
la recente conclusion d'un traite avec le Japon en est 
une nouvelle preuve. Tous ceux qui se sont rendus 
dans la Republique de Coree ont pu se rendre compte 
que la liberte y r~gne, que les droits fondamentaux 
y sont observes, et que les partis de !'opposition 
peuvent exprimer leurs vues a l'Assemblee nationale. 
Il est certain cependant que le developpement econo
mique et social est handicape par la separation entre 
les deux parties du pays; les Nations Unies ont pour 
devoir d'y mettre fin et de permettre 11 40 millions 
de personnes de poursuivre leur route vers un avenir 
meilleur. 

17. Pour cette raison, M. Rakotomalala invite la 
Commission a voter pour le projet de resolution des 
13 puissances, dont son pays est coauteur; ce texte 
est essentiel pour la preservation des inter~ts de 
toute la population coreenne et aussi pour la reaf
firmation des grands principes tels que le droit 
d'autodetermination et le droit ala tenue d'elections 
libres. En adoptant ce texte, la Commission montrera 
qu 'elle a le souci de faire disparaltre les causes 
d'insecurite que suscite la division des nations, non 
seulement en Coree, mais ailleurs. 

18. M. HSUEH (Chine) declare que la question de 
Coree, dont les Nations Unies se trouvent saisies, 
est tout enti~re due 11 ce que les communistes ont 
occupe les provinces septentrionales de la Coree et 
ont lance une invasion armee pour essayer d'etendre 
la domination communiste 11 la partie meridionale 
du pays. Les forces des Nations Unies ont et€~ en
voyees en Coree par le Conseil de securite afin de 
repousser cette invasion. Selon les vceux exprimes 
par le peuple coreen, leur presence est encore ne
cessaire etant donne la persistance de la menace 
communiste et parce qu 'il inc om be a l'ONU, en vertu 
de la Charte, de maintenir la paix et la securite dans 
cette region. En m~me temps, les Nations Unies 
s 'efforcent de parvenir a un r~glement pacifique du 
probl~me, en faisant appliquer le principe de 1 'auto
determination. Ces efforts ont deja abouti, en Coree 
du Sud, a la realisation partielle de l'objectif des 
Nations Unies, c'est-a-dire a !'institution d'une Coree 
independante et democratique, dirigee par un gouver
nement representatif. Si, pour le reste, c'est-lt-dire 
en ce qui concerne la reunification de la Coree, l'ob
jectif n'a pas encore ete atteint, c'est uniquement a 
cause de 1 'emprise exercee par les communistes 
sur le nord du pays, ol:tquelque 12 millions de Coreens 
qui n'ont pu s'enfuir continuent a ~tre prives de leurs 
droits fondamentaux. Or, ces Coreens appartiennent 
au m~me peuple que les habitants du sud et ont, tout 
autant qu 'eux, droit a l'autodetermination. Pas plus 
qu'elle n'abandonnerait le peuple de la Rhodesie du 
Sud, l'ONU ne doit les abandonner. 

19. En depit des attaques diffamatoires que les 
communistes de Coree ne cessent de lancer contre 
les Nations Unies et la Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le rel~vement de la Coree, l'ONU 
doit perseverer dans ses efforts et chercher a at
teindre son objetif sur !'ensemble du territoire de 
la Coree. Les heureux resultats obtenus dans les 
domaines politique, diplomatique, economique et social 
par le Gouvernement de la Republique de Coree, 
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tels qu 'ils sont exposes dans les rapports de la Com
mission des Nations Unies pour 1 'unification et le 
rel~vement de la Coree (A/5812 et A/6012), encou
rageront sans aucun doute la population de la Coree 
du Nord ~ se debarrasser du regime communiste 
qui lui a et{l impose, ouvrant ainsi la voie ~ la reuni
fication du pays. Le representant de la Chine regrette 
qu 'il ne soit pas encore possible de vaincre les obs
tac.les qui s 'opposent ~ 1 'admission de la Republique 
de Coree~ l'ONU et demande instamment auxNations 
Unies de continuer sans rel~che leur excellent travail 
en Coree. 

20. M. DIACONESCU (Roumanie) tient ~ souligner 
que la del€lgation roumaine desapprouve 1 'inscription 
h 1 'ordre du jour de la question de Coree et deplore 
que 1 'Assembl€~e generale adopte d'annee en annee 
des resolutions identiques dans lesquelles elle de
maude que la question soit inscrite ~ 1 'ordre du jour 
de la session suivante, dans le seul but de faire durer 
la situation. La delegation roumaine maintient en 
outre que 1 'existence de la Commission des Nations 
Unies pour 1 'unification et le rel~vement de la Coree 
n'est pas justi:fiee et qu'elle constitue une entrave 
de plus ~ 1 'unification. La pr{lsence de 1 'ONU en 
Coree est contraire au principe de la non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats proclame dans 
la Charte. Seul le peuple coreen est en droit de de
cider de son sort. II est bien evident que ce sont les 
Etats-Unis qui ont inter€\t ~ perpetuer :a situation 
pour justifier la presence de leurs troupes en Coree 
sous 1 'etendard de 1 'ONU en les dotant des armements 
les plus modernes. 

21. Si 1 'on veut veritablement resoudre la question 
dans l'esprit de la Charte, trouver une solution paci
fique et diminuer la tension entre les parties, il faut 
adopter une aut:re attitude. Le sort de la Coree tout 
enti~re ne peut €\tre discute qu 'en presence des re
presentants des deux Etats coreens. La delegation 
roumaine soutient que le retrait des troupes ame
ricaines et des autres troupes etrang~res de Coree 
du Sud et la suppression de la Commission des Nations 
Unies pour 1 'unification et le rel~vement de la Coree 
sont les premi~:res mesures h prendre si 1 'on veut 
parvenir h supprimer ce foyer de troubles et cette 
source d 'inquietudes perpetuelles. La delegation rou
maine votera done contre le projet de resolution des 
13 puissances, qui perpetue 1 'ingerence des Nations 
Unies dans' les affaires interieures du peuple coreen 
et ne sert done pas la cause de la paix et de la se
curite internationales. Elle appuiera le pro jet de 
resolution des deux puissances, comme le feront 
toutes les delegations qui souhaitent sinc~rement 
retablir la paix dans la region. 

22. Pour M. AZZOUT (Algerie), la reunification de 
la Coree, tragiquement divislle contre son gre, est 
rendue impossible du fait que la Republique de Coree 
est devenue un d'epl}t d 'armements contre le nord du 
pays. L'ONU, pa:radoxalement, n'est pas lltrang~re h 
cette situation. La presence des troupes des Nations 
Unies n'a plus sa raison d'etre. Elles sont aujourd'hui 
utilisees par certaines puissances dans le cadre d'une 
strategie d'ensemble. L'Assemblee generale a beau 
repeter tous les ans que la rllunification est neces
saire, elle ne peut pas se substituer au peuple coreen. 
Or, le seul obstacle ~ une reunification pacifique est 

precisement la presence de troupes etrangilres, y 
compris les troupes de 1 'ONU. Les rapports que la 
Commission des Nations Unies pour 1 'unification et 
le rel~vement de la Coree presente tous les ans sur 
1 'evolution de la Rllpublique de Coree ne sont qu 'une 
justification d'une situation qui, h 1 'origine, devait 
€\tre provisoire, et qui est aujourd'hui en contraven
tion avec les clauses de la. Convention d'armistice. 
Non seulement la Republique de Coree tolilre encore 
la presence de troupes etrang~res sur son territoire, 
mais elle a conclu un traite defensif avec les Etats
Unis et augmente ses effectifs militaires bien que la. 
Republique populaire democratique de Coree ait pro
pose de les reduire. Qui plus est, les fusees et les 
missiles les plus modernes sont introduits en Coree 
du Sud, qui est ainsi transformee en veritable bastion 
contre la Republique populaire democratique de Chine. 
Pour la Coree du Nord, par contre, la presence de 
l'ONU en Coree est contraire au paragraphe 7 de 
1' Article 2 de la Charte. Le retrait de troupes etran
g~res de Coree du Sud est done une condition preala
ble h la reunification, comme c'est d'ailleurs le cas 
au Viet-Nam ou dans n'importe quel autre Etat de 
l'Asie du Sud-Est, qui resterontdesfoyersdetroubles 
tant que certaines puissances refuseront aux peuples 
de disposer d 'eux-m~mes et continueront ~ s 'ingerer 
jans les affaires interieures d 'autres pays. 

M. Csatorday (Hongrie) reprend la presidence. 

23. M. GALLIN-DOUATHE (Republique centrafri
caine) note avec indignation et inquietude combien 
totale et enti~re demeure la volonte d'obstruction 
d'une des parties, qui ne laisse subsister aucun 
espoir de solution prochaine d'un conflit qui met 
pourtant en jeu le sort de 35 millions d'habitants. 
II est neanmoins encourageant de constater avec 
quelle foi profonde la CNUURC poursuit son ingrate 
mission. II ressort du debat qui vient d'avoir lieu 
que la Republique de Coree desire sinc~rement un 
r~glement pacifique de la question sous les auspices 
de 1 'ONU, alors que la Coree du Nord rejette toute 
mediation. M. Gallin-Douathe fait un bref historique 
de la question pour souligner combien la Coree du 
Sud a toujours fait preuve d'un esprit de cooperation, 
qui lui a permis de se doter d 'un gouvernement de
mocratique et legitime seul reconnu pa1· 1 'Assemblee 
generale et bon nombre d'Etats du monde, lequel n'a 
cesse, depuis, de conduire 1a Republique de Coree 
vers le progr~s et la reussite. Par contraste, 1a 
Coree du Nord n'a cesse d'avoir uneattitudenegative, 
antidemocratique et agressive et s 'est toujours re
fusee ~ collaborer a vee 1 'ONU. Les rapports de la 
Commission des Nations Unies pour 1 'unification et le 
re1~vement de la Coree sont assez eloquents ~ cet 
egard et il ne saurait €\tre question que 1 'ONU capitule 
et renonce h proteger 1a Republique de Coree contre 
toute agression possible ainsi qu ·~ rechercher le 
moyen de reunifier pacifiquement la nation. L'ONU a 
done le devoir imperatif de maintenir ses forces en 
Coree tant que cet objectif ne sera pas atteint. Une 
Coree unifiee, independante et democratique contri
buera ~ maintenir la paix et 1a securite dans la region 
et dans le monde et ~ sauvegarder les principes 
sacres de 1 'Organisation. 

24. M. VEGA GOMEZ (El Salvador) dit que la 
conscience mondiale ne peut rester insensible ~ la 
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persistance d'une situation aussi lamentable et anor
male que celle de la Corlle, b. laquelle il est temps 
de mettre fin pour que le peuple corllen dans sa tota
lit~ puisse jouir de la paix, de la justice, de la tran
quillitll et de la liberte b. laquelle il a droit. L'ONU, 
fid~le b. sa volont~ de parvenir par des moyens 
pacifiques b. 1 'etablissement d'une Coree unifille 
indllpendante et democratique, s 'est fait 1 'echo d~ 
ces sentiments tant dans ses declarations que dans 
les mesures qu 'elle a pu prendre. Toutefois, bien 
que plusieurs annlles se soient ecoulees depuis la 
signature de 1 'armistice, il n' a toujours pas ~te pos
sible de retablir une paix veritable pas plus que de 
rendre au peuple coreen son unite et la jouissance 
pleine et enti~re de ses droits internationaux legi
times. Les Nations Unies ont propose b. maintes 
reprises une formule dllmocratique et pacifique pour 
la reunification de la Coree, formule qui a llte b. 
chaque fois accept~e par la Rl:lpublique de Corlle et 
constamment rejet~e par la Cor~e du Nord. 

25. El Salvador est disposll b. faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour contribuer b. la solution du pro
bl~me, et il rl:lit~re en m~me temps les vreux que 
formule sa delllgation pour que la Republique de 
Cor~e puisse occuper dans un proche avenir laplace 
qui lui revient dans 1 'ONU. D 'apr~s les declarations 
du repr~sentant de la R~publique de Coree et le rap
port de la Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Coree, les 
progr~s de la Republique de Coree sur les plans 
tant politique qu'economique et social sont remar
quables. Si elle a pu y parvenir endl:lpit de la division 
du pays et des dangers que cela comporte, on peut 
imaginer ce que cela serait dans une Corlle unifiee. 
La Republique de Coree non seulement a lltabli des 
relations avec un grand nombre de pays, mais elle 
collabore avec bon nombre d'institutions specialisees 
et d'organisations intergouvernementales, ce qui 
montre b. quel point la Coree s 'identifie b. 1 'Organisa
tion mondiale; ceci devrait conduire en fin de compte 
b. son entree b. 1 'ONU en tant que membre jouissant 
des m~mes droits et privil~ges et soumis aux m~mes 
obligations et aux m~mes responsabilites que tousles 
autres Etats du monde. 

26. La delegation salvador~gne est profond~ment 
convaincue que la bonne foi finit toujours par 1 'em
porter et permet de resoudre les plus grands conflits. 
L'ONU doit continuer son reuvre dans la Republique 
de Coree par 1 'entremise de la Commission des 
Nations Unies pour 1 'unification et le rel~vement de 
la Corl:le. Pour toutes ces raisons, la delegation 
salvadorl:lgne votera en faveur du projet de rllsolution 
des 13 puissances. 

27. Le PRESIDENT declare que la discussion gllnll
rale est terminee. Avant de mettre aux voix les deux 
projets de resolution, il donne la parole aux repre
sentants qui ont exprime le desir d'expliquer leur 
vote avant le scrutin. Il limite le temps de parole 
pour les explications de vote b. 5 minutes. 

28. M. RIBIERE (France) votera en faveur du projet 
de resolution des 13 puissances qui marque le desir 
de 1 'ONU de voir la Coree retrouver une situation 
normale. La premi~re condition d'un retour b. la 
normale est evidemment la reunification par le libre 
jeu des rl:lgles democratiques, 1 'evolution du monde 

au cours des dernil:lres annl:les ayant montre les 
dangers que recNe toute division territoriale. 

29. Comme l'indique le rapport de la CNUURC 
(A/6012), la R~publique de Coree a poursuivi son 
developpement sur le plan politique, ~conomique et 
culture!. Elle a egalement renforc~ ses relations avec 
un grand nombre de puissances, en particulier la 
France. Elle possl:lde done la double qualite qui fonde, 
en droit comme en fait, 1 'existence des Etats: son 
gouvernement exerce sa pleine responsabilite sur 
son territoire de par la volontll de sa population et 
il maintient b. 1 'ext~rieur des relations normales 
avec la communaut~ internationale. 

30. On ne saurait toutefois dissimuler que la division 
de la Coree constitue un facteur virtuel de troubles 
b. proximit~ d'une r~gion du monde d~chiree par de 
graves conflits. I1 convient done que la Commission 
adopte une resolution qui exprime le vreu de 1 'Orga
nisation de voir les Etats s 'attacher b. rl:lgler leurs 
differends en recourant non pas b. la force mais b. 
la conciliation et b. la negociation. 

31. M. OWONO (Cameroun), qui n'a pas pris part 
b. la discussion g~nllrale, la position de son pays 
~tant bien connue, sait, en raison de 1 'experience de 
son propre pays, combien le probl~me des nations 
divisees peut ~tre douloureux. En examinant la ques
tion de Coree dans le cadre de 1 'ONU, il y a lieu de 
retenir certains principes qui sont susceptibles de 
conduire b. une solution constructive. Premi~rement, 
1 'ONU a pour principale responsabilite le maintien 
de la paix. Deuxi~mement, la presence de 1 'ONU en 
Coree demeure le seul facteur de paix dans cette 
rllgion. Troisi~mement, la CNUURC doit ~tre eneou
ragee dans sa t!tche. Quatri~mement, la r~unification 
devra se faire compte tenu des vreux des populations 
et, cinqui~mement, aucun effort ne doit ~tre llpargne 
pour convaincre les deux parties de la necessite d'une 
solution pacifique. 

32. C 'est parce que le projet de r~solution des 
13 puissances donne satisfaction sur tous ces points 
que M. Owono lui donnera son appui. Toutefois, quel
ques remarques s 'imposent tant sur le fond que sur 
la forme de ce texte. 

33. Le troisi~me considerant a trait ~ un aspect 
tr~s important de la question. 11 eut ete bon, pour 
apaiser les esprits, de mentionner dans le dispositif 
la question du retrait de Cor~e des forces qui s 'y 
trouvent encore; un paragraphe aurait pu ~tre ajoute 
b. cette fin. Au paragraphe 1 du dispositif, il est ques
tion d 'une Coree "ayant une forme reprllsentative 
de gouvernement". I1 eut llte prM~rable, pour plus 
de precision, de parler d'une Corlle "ayant un gou
vernement representatif". Enfin, au paragraphe 3 du 
dispositif, une demande instante est faite sans que 
1 'on sache b. qui elle s 'adresse. Il aurait ete prMerable 
qu 'elle so it adressee b. tous les Mernbres de 1 'ONU 
ou b. la CNUURC. 

34. M. DIAKITE (Mali) n'a pas pris part aux debats 
car les conditions qui auraient permis un examen 
objectif de la question de Cor~e n '~taient pas reunies 
d~s lors que 1 'une des deux parties ne participait 
pas aux de bats. 
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35. L 'adoption du pro jet de resolution A/C .1/L.360 
que la delegation malienne a depose avec d'autres 
delegations mais qui n'a pas ete retenu aurait cree 
1 'atmosphere sereine qui eut ete prop ice hun dialogue 
entre les deux parties. Ce dialogue demeure la condi
tion essentielle a la poursuite de 1 'examen de la ques
tion de Coree par la Commission. Tant que cette con
dition ne sera pas remplie, 1 'examen de la question 
de Coree sera sans objet. C 'est pourquoi M. Diakite 
ne participera pas au vote sur les projets de reso
lution. 11 souligne toutefois 1 'inter~t que presente le 
projet de resolution de la Hongrie et de la Mongolie 
et notamment le deuxi~me et le dernier considerant. 

36. M. PAZHWAK (Afthanistan), qui souhaite que 
1 'unification et 1 'independance de la Coree soient 
fondees sur le principe de la libre determination, a 
toujours maintenu que la question de Coree devait 
~tre abordee dans une optique nouvelle. La partici
pation des deux parties interessees aurait He un 
premier pas dans ce sens. Cette participation ayant 
ete refusee, M. Pazhwak s'abstiendra lors du vote, 
qu 'il s 'agisse de 1 'ensemble des pro jets de resolution 
ou de telle ou telle de leurs parties. 

37. M. IDZUMJBUIR (Republique democratique du 
Congo) regrette que le fond du probleme n'ait pu ~tre 
eclairci, puisqu 'en 1 'absence d 'un representant de la 
CNUURC il n'a pas ete possible d'obtenir certains 
renseignements indispensables. Cette reserve faite, 
il votera pour 1 'ensemble du pro jet de resolution des 
13 puissances, dont il appuie totalement le dernier 
considerant et les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif. 

38. Le PRESIDENT, invoquant !'article 132 du regle
ment interieur, met aux voix le projet de resolution 
des 13 puissances (A/C.1/L.355 et Add.1) qui a ete 
depose en premier. 

nest procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Cameroun, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

Votent pour: Cameroun, Canada, Republique cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo 
(Republique democratique du), Costa Rica, Dahomey, 
Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, El 
Salvador, France, Gabon, Grece, Guatemala, Hail;i, 
Honduras, Islande, Inde, Iran, Irlande, IsralH, Italie, 
Cl'lte-d'Ivoire, Japon, Laos, Liberia, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Malte, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Z€!lande, Nicaragua, Niger, Norvl3ge, 
Paraguay, Perou, Philippines, Afrique du Sud, 
Espagne, Suede, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, 
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Haute-Volta, 
Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Bresil. 

Votent contre: Cuba, Tchecoslovaquie, Hongrie, 
Mongolie, Pologne, Roumanie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socia
listes sovietiques, Albanie, Algerie, Bulgarie, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie. 

S'abstiennent: Ceylan, Ethiopie, Finlande, Ghana, 
Guinee, Irak, Jamaique, Jordanie, Koweit, Liban, 
Libye, 1\lauritanie, Maroc, Nepal, Nigeria, Pakistan, 
Rwanda, Arabie Saoudite, Sierra Leone, Soudan, 
Syrie, Tunisie, ()uganda, Republique arabe unie, 

Republique-Unie de Tanzanie, Yougoslavie, Afghanis
tan, Birmanie, Burundi. 

Par 62 voix contre 12, avec 29 abstentions, le 
projet de resolution est adopte. 

39. M. PRANDLER (Hongrie), prenant la parole pour 
une motion d'ordre, deplore que la Commission n'ait 
pas donne h 1 'une des parties directement interessees 
la possibilite de s 'exprimer et juge intolerable le 
fait que 1 'autre partie ait pu as sister aux debats 
avant m~me d'y avoir ete invitee. 

40. Le projet de resolution qui vient d'~tre adopte 
s 'inspire de plusieurs resolutions qui, en vertu du 
paragraphe 7 de 1 'Article 2 de la Charte, constituent 
une intervention dans les affaires interieures d 'un 
Etat. Ses instigateurs ont une fois de plus reussi a 
forger une alliance qui emp~che de faire progresser 
la solution du probleme. M. Prandler se voit done 
oblige de retirer, en son nom et au nom du repre
sentant de la Mongolie, le projet de resolution A/ 
C.1/L.362. 11 assure toutefois la Commission qu'il 
n'epargnera aucun effort pour realiser le but que la 
Commission s 'est fixe, h sa voir 1 'etablissement d'une 
Coree democratique et unifiee. 

41. Le PRESIDENT, prenant acte du retrait du pro jet 
de resolution A/C.1/L.362, invite les representants 
qui ne 1 'ont pas encore fait a expliquer leur vote sur 
le pro jet de resolution A/C .1/L.355 et Add.l. 

42. M. RAMAN! (Malaisie) essaie d'envisager 1 'ave
nir a pres 1' adoption du pro jet de resolution pour 
lequel il vient de voter. 

43. L'ONU dispose d'un precieux instrument, la 
CNUURC, qui s 'est acquittee, au-del1t de toute es
perance, des tftches qui lui ont ete confiees et qui 
continue de le faire. Un representant a neanmoins 
taxe ses deux derniers rapports de partialite. Or le 
groupe de pays auquel appartient cette delegation 
considere la CNUURC comme illegale et ne fait rien 
pour que les autorites de la Coree du Nord lui per
mettent de se rendre au nord du 38eme parallele. 
nne faut done pas s'etonner que cette delegation juge 
lesdits rapports entacMs de partialite. 

44. Comme M. Ramani 1 'a dit ala precedente seance, 
le regime installe au nord du 38eme parallele ne 
saurait ni ne devrait ~tre considere comme un Etat 
souverain. La Republique de Coree est le seul Etat 
de jure englobant toute la Coree, m~me si une partie 
de son territoire echappe actuellement a son contrl'lle. 
Cela, 1 'ONU 1 'a maintes fois declare. Certains ont 
qualifie le regime de la Coree du Sud de reaction
naire. Si, apr~s des elections libres au scrutin secret 
et au suffrage universe! des adultes conduites en 
presence d 'observateurs impartiaux, un regime re
actionnaire est mis en place, son caractere reaction
naire n 'enleve rien a I a souverainete de 1 'Etat. Tous 
les peuples, meme les plus evolues, ant les gouver
nements qu'ils meritent. 11 est temps de voir dans 
I a Coree du Sud 3;utre chose qu 'un pays tom.be so us 
la coupe d'un Syngman Rhee carle fait est que c'est 
le peuple qui, las de la repression et de la tyrannie, 
a chasse celui a qui il a vait confie le pouvoir. Ce 
fait prouve, s 'il en etait besoin, que la Coree a change. 

45. La Coree reste neanmoins divisee. 11 ne suffit 
pas que l'ONU reaffirme sa determination d'aider a 



1426~me seance - 21 decembre 1965 489 
------------------------------------------------------------------------

la reunification de ce pays. A la 1423~me seance, le 
representant de 1 'Arabie Saoudite a formule des pro
positions constructives qui devraient ~tre reexaminees 
"1:1. la prochaine session de 1 'Assemblee g€merale. 
Entre-temps, les delegations interessees devraient 
s 'engager dans des voies nouvelles et plus produc
tives pour sortir de l 'orni~re dans laquelle elles 
semblent ~tre tombees. Elles devraient trouver le 
moyen d'aider, sous les auspices de l'ONU, au rap
prochement des deux Etats. Les de bats du genre de 
ceux qui se renouvellent chaque annee 1t la Commis
sion ne m~nent nulle part. Us font m~me reculer 
la solution du probl~me en ce sens que 1 'attitude 
des deux parties se durcit avec le temps. Au sud du 
38~me parall~le i1 existe une presence objective des 
Nations Unies, mais au nord aucune porte n 'a ete 
ouverte 1t 1 'ONU. Les puissances alliees du regime 
installe au nord qui sont Membres de 1 'ONU devraient, 
dans 1 'inter~t de 1 'Etat dont ils reconnaissent la 
souverainete, chercher a rapprocher les parties et 
non a les maintenir separees. 

46. M. MATSUI (Japon), relevant que certaines de
legations, notamment celles de 1 'Albanie et de la 
Mongolie, ont, a la precedente seance, pretendu que 
le Traite general de relations recemment conclu 
entre la Republique de Coree et le Japon risquait 
d'emp~cher la reunification de la Coree, affirme que 
les facteurs qui emp~chent 1 'unification de ce pays 
sont lies "1:1. 1 'ensemble de la situation mondiale et au 
fait que la Coree du Nord se refuse "1:1. reconnaftre 
que 1 'ONU a competence et autorite pour realiser la 
reunification de la Coree. Le Gouvernement de la 
Republique de Coree a ete reconnu par 1 'ONU comme 
etant le seul gouvernement legitime de la Coree, a 
la suite de quoi elle a etabli des relations avec 72 pays 
et plusieurs des institutions specialisees de 1 'ONU. 
Ces faits confirment le Japon dans sa conviction qu'il 
etait justifie a conclure un accord avec la Republique 
de Coree. 

47. On a egalement pretendu que le Traite pourrait 
conduire a une alliance militaire et ala creation d'un 
bloc agressif analogue a celui de 1 'OTAN. Ces alle
gations sont sans fondement, le Traite ne contenant 
aucune disposition de caract~re militaire. 

48, M. CHIMIDDORJ (Mongolie), prenant la parole 
pour une motion d'ordre, dit que les declarations 
faites par sa delegation sur 1 'orientation et les ob
jectifs du Traite g{meral de relations conclu entre 
le Japon et la Republique de Coree reposent sur une 
analyse approfondie du Traite, des faits et des de
clarations faites par des representants des gou
vernements signataires. Il les maintient done inte
gralement en regrettant que le representant du Japon 
ait tenH~ avec tant de vigueur de rassurer 1 'opinion 
publique mondiale et notamment celle des pays d'Asie 
qu 'inquiMent ~~ juste titre les intentions du Traite. 

49. M. Yong Shik KIM (Republique de Coree) exprime 
sa profonde gratitude "1:1. la Commission qui accorde 
tout son appui aux efforts tendant a realiser 1 'uni
fication de la Coree sous les auspices de 1 'ONU. En 
adoptant le projet de resolution A/C.1/L.355 et Add.1 
a une ecrasante majorite, la Commission a une fois 
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de plus soutenu la seule forme susceptible de conduire 
a la solution du probl~me de Coree, celle proposee 
par l 'ONU. M. Yong Shik Kim saisit cette occasion 
pour remercier les forces de l 'ONU qui continue 
d'assurer la defense de son pays. 

Acheveme:1t des trovoux de Ia Commission 

50. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie), au nom des dele
gations des pays afro-asiatiques et de la Yougoslavie, 
M. RICHARDSON (Jamaique), M. PACHACffi (Irak), 
au nom des delegations des pays arabes et du Japon, 
M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amerique), M. DEME
TROPOULOS (Gr~ce), M. !LLANES (Chili), au nom 
des delegations des pays latino-americains et de 
la Trinite et Tobago, M. HILMY DIDI (Iles Mal
dives), au nom des delegations des pays asiatiques, 
M. AZZOUT (Algerie), au nom des delegations des 
pays africains, M. BAROODY (Arabie Saoudite), 
M. RAFAEL (Israel), M. Bohdan LEWANDOWSKI 
(Pologne), au nom des dHegations des pays socia
listes, et M. WURTH (Luxembourg), au nom des dele
gations des pays europeens, remercient le President 
de 1 'impartialite, de la patience et de la courtoisie 
dont i1 a fait preuve tout au long de la session. Ils 
remercient egalement le Vice-President et le Hap
porteur, ainsi que le Secretaire de la Commission et 
les services du Secretariat de la part qu 'ils ont prise 
au succ~s des travaux de la Premi~re Commission. 

51. M. BENITES (Equateur), vice-president, et 
M. FAHMY (Hepublique arabe unie), rapporteur, re
mercient les membres de la Commission des paroles 
aimables qu' ils leur ont adressees. 

52. Le PRESIDENT, recapitulant le travail accompli 
par la Commission, souligne qu'elle a examin~: les 
nombreuses questions inscrites a son ordre du jour 
de fac;on approfondie, malgre 1 'aggravation de la 
tension dans la situation internationale. Il est signi
ficatif de noter que la Commission a ado~te, soit a. 
1 'unanimite, soit a une majorite ecrasante, des reso
lutions relatives a de nouvelles questions extr~mement 
importantes telles que: la non-proliferation des armes 
nucleaires, la reunion d'une conference mondiale du 
desarmement, la declaration sur la denuclearisation 
de 1 'Afrique, 1 'inadmissibilite de 1 'intervention dans 
les affaires interieures des Etats, les meSUl"<;!S a 
prendre en vue d' ameliorer les relations de bon voisi
nage entre les Etats europeens ayant des reg:imes 
sociaux et politiques differents. Exprimant sa n~con
naissance, au nom de la Commission, pour tou.s les 
efforts qui ont ete deployes, i1 souligne 1 'importance 
de la contribution apportee par les delegations des 
nouveaux pays independants au succ~s des travaux de 
la Commission. 

53. Enfin, il remercie les membres de la Commis
sion de leur cooperation et des propos flatteurs qu 'ils 
ont tenus a son endroit. S'associant aux paroles de 
reconnaissance adressees aux autres membres du 
bureau et au Secretariat, il prononce la cH)ture des 
travaux de la Commission et declare la seance close. 

La seance est levee a 18 h 40. 
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